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BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

Besangon, le 19 ao(it 2025

Monsieur le Maire
Mairie

5rue de La Mairie
25600 DAMBENOIS

Objet : Projet de modification simplifiée n°2 PLU

Nos réf :
Dossier suivi par Anne-Laure MOUGET & 07 78 41 34 64 55 almouget@artisanat-bfc.fr

Monsieur le Maire,

Je fais suite au courrier en date du 10 juillet 2025, concernant le projet de modification simplifiée
n°2 du PLU de votre commune dans le cadre de la mise en compatibilité avec le SCoT du Pays de

Montbéliard.

A la suite de U'étude de votre projet par mes services, je n’ai aucune observation particuliére et

j’émets un avis favorable au projet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations.

La Vice-Présidente de la CMAR-BFC,
Présidente de la CND du Doubs

Manuela MORGADINHO
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